
Dispositif

La clause 5 de l’accord-cadre sur le travail à durée déterminée, conclu le 18 mars 1999, qui figure à l’annexe de la directive 
1999/70/CE du Conseil, du 28 juin 1999, concernant l’accord-cadre CES, UNICE et CEEP sur le travail à durée déterminée, 
doit être interprétée en ce sens qu’elle ne s’oppose pas à une réglementation nationale en vertu de laquelle est prévue, en ce 
qui concerne le recrutement des chercheurs universitaires, la conclusion d’un contrat à durée déterminée, pour une période 
de trois années, avec une seule possibilité de prolongation, pour une période maximale de deux années, en subordonnant, 
d’une part, la conclusion de tels contrats à la condition que des ressources soient disponibles «au titre de la programmation, 
afin de réaliser des activités de recherche, d’enseignement, d’enseignement complémentaire et de services aux étudiants», et, 
d’autre part, la prolongation de ces contrats à l’«évaluation positive des activités d’enseignement et de recherche effectuées», 
sans qu’il soit nécessaire que cette réglementation définisse les critères objectifs et transparents permettant de vérifier que la 
conclusion et le renouvellement de tels contrats répondent effectivement à un besoin véritable, et qu’ils sont de nature à 
atteindre l’objectif poursuivi et nécessaires à cet effet. 
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Dispositif

1) L’article 2, paragraphe 1, de la directive 2008/115/CE du Parlement européen et du Conseil, du 16 décembre 2008, 
relative aux normes et procédures communes applicables dans les États membres au retour des ressortissants de pays 
tiers en séjour irrégulier, doit être interprété en ce sens que cette directive s’applique à une interdiction d’entrée et de 
séjour, prononcée par un État membre, qui n’a pas fait usage de la faculté prévue à l’article 2, paragraphe 2, sous b), de 
ladite directive, contre un ressortissant d’un pays tiers qui se trouve sur son territoire et fait l’objet d’un arrêté d’expulsion 
pour des raisons de sécurité publique et d’ordre public, sur la base d’une condamnation pénale antérieure.

2) La directive 2008/115 doit être interprétée en ce sens qu’elle s’oppose au maintien en vigueur d’une interdiction d’entrée 
et de séjour, prononcée par un État membre contre un ressortissant d’un pays tiers qui se trouve sur son territoire et fait 
l’objet d’un arrêté d’expulsion, devenu définitif, adopté pour des raisons de sécurité publique et d’ordre public sur la base 
d’une condamnation pénale antérieure, lorsque la décision de retour adoptée à l’égard de ce ressortissant par ledit État 
membre a été retirée, quand bien même cet arrêté d’expulsion est devenu définitif.
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